
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : III- 81

Déposée par Madame ou Monsieur : M. Louis Michel, M. Elio di Rupo, Mme Anne Van
Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie Nagy, membres
suppléants de la Convention

Qualité : - Membre - Suppléant

Article III-81  (nouveau)

1. Afin d'assurer la place de l'euro dans le système monétaire international, les États membres

dont la monnaie est l'euro coordonnent leur action entre eux et avec la Commission, en vue d'arrêter

des positions communes sur les questions monétaires au sein des institutions et des conférences

financières internationales compétentes.  Ils défendent et promeuvent ces positions communes.

Pour la politique monétaire ou les questions qui s'y rattachent directement, la Banque centrale

européenne est pleinement associée à cette coordination, sans préjudice de son indépendance.

2. En se fondant sur cette coordination, le Conseil, sur proposition de la Commission, peut

arrêter les mesures appropriées pour assurer une représentation unifiée au sein des institutions et

conférences financières internationales.

Explication éventuelle :

Si nous n’introduisons pas à ce stade d’amendement spécifique sur cette disposition, nous
nous réservons le droit d’y revenir à la lumière de l’ensemble des règles qui régiront  la
représentation externe de l’Union.


